
Délai référendaire: 16 janvier 1995

#ST# Loi fédérale
sur l'impôt fédéral direct
(LIFO)
(Art. 75)

Loi fédérale
sur l'harmonisation des impôts directs des cantons
et des communes
(LHID)
(Art. 29 et 29a)

Modification du 7 octobre 1994

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 16 février 19941)

arrête:

I

La loi du 14 décembre 19902' sur l'impôt fédéral direct est modifiée comme suit:

Art. 75 Capital propre dissimulé

Le capital propre imposable des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives
est augmenté de la part de leurs fonds étrangers qui est économiquement
assimilable au capital propre.

II

La loi du 14 décembre 19903) sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et
des communes est modifiée comme suit:

An. 29, titre médian, et 3e al.

Objet de l'impôt; en général
3 Abrogé

1) FF 1994 II 353
2> RS 642.11; RO 1991 1184
3) RS 642.14
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Art. 29a Objet de l'impôt; capital propre dissimulé
Le capital propre imposable des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives
est augmenté de la part de leurs fonds étrangers qui est économiquement
assimilable au capital propre.

III
1 La présente loi est sujette au référendum facultatif.
2 Elle entre en vigueur le 1er janvier 1995.

Conseil des Etats, 7 octobre 1994 Conseil national, 7 octobre 1994
Le président: Jagmetti La présidente: Gret Haller
Le secrétaire: Lanz Le secrétaire: Anliker
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